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I- Présentation du Syndicat :

Le Syndicat Intercommunal de distribution d'Eau du Sud-Ouest Lyonnais (SIDESOL), 
constitué par arrêté préfectoral en date du 22 novembre 1954, puis, étendu par arrêtés du 
15 Novembre 1955, du 9 Mars 1981 et 31 décembre 2002, gère l'alimentation collective en 
eau potable des communes de :

Brindas, Brignais, Chaponost, Chevinay, Courzieu, Grézieu la Varenne, Messimy, Pollionay, 
Soucieu en Jarrest, Sainte Consorce, Thurins, Vaugneray et Yzeron.

Le syndicat est administré par un comité syndical et par un bureau syndical. Le comité est 
composé de 26 membres et se réunit 3 ou 4 fois par an.

Chaque Commune désigne deux délégués titulaires (et deux délégués suppléants) pour la 
durée du mandat.

Le Bureau est désigné par le Comité et est composé du Président, de 3 Vice-Présidents, d'un 
Secrétaire et d'un Secrétaire adjoint.



II – Mode de fonctionnement du service public de l’eau potable :

Ce service est exploité par Délégation de Service Public, délégué par affermage à Suez Eau France depuis 
le 1er janvier 2018. Cette délégation s’achèvera le 31 décembre 2029. 

Les prestations confiées à Suez eau France sont les suivantes : 

Gestion du service : application  du  règlement  du  service,  fonctionnement,  surveillance et entretien 
des installations, relève des compteurs

Gestion des abonnés : accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client,

Mise en service des branchements, 

Entretien de l'ensemble des ouvrages,

Renouvellement : non  programmé des  accessoires  hydrauliques,  

non  programmé des   branchements   si   travaux   de   réparation   de   fuite,   

non programmé  des  équipements  électriques,  

non  programmé  des équipements électromécaniques, 

non programmé des équipements électroniques



Le syndicat, quant à lui prend en charge :
Gestion des abonnés : Recouvrement 
Entretien : Du génie civil des ouvrages, 

Mise en conformité installations électriques et autres ouvrages, 
Nettoyage des canalisations par procédés mécaniques spécialisés,!

Renouvellement : Des canalisations, 
Programmé des branchements, 
Programmé des équipements électriques, 
Programmé des équipements électromécaniques, 
Programmé des équipements électroniques

Prestations particulières : Travaux neufs : branchements, ouvrages et canalisations, 
Travaux neufs : traitement de l'eau



III- Le service public de l’eau potable en quelques chiffres :

Le service public d’eau potable dessert 56 234 habitants au 31 décembre 2018.

Le nombre total d’abonnés est de 25 400 au 31 décembre 2018, il était de 24 960 au 31 décembre 2018 soit un 
accroissement de 1,76%.

Concernant la commune de Brindas cette progression a été de 1,47 % passant de 2 739 abonnés à 2 780.

La consommation moyenne par abonné sur le territoire du SIDESOL est de 105.98m3 au 31/12/2019.



En 2019, les volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable ont été les 
suivants

Production : Prélèvement sur la ressource en eau

Importations : Achats (SMEP Rhône Sud, SIE Mont du Lyonnais et Basse Vallée du Gier, SMEP Saône Turdine)

Exportations : Vente à d’autres services (SIDE Région Millery/Mornant, SMEP Rhône Sud Interconnexion, SMEP Saône
Turdine Interconnexion, Métropole)

Consommations comptabilisées : Ventes aux abonnés

Consommation sans comptage estimée : essais poteaux incendies, bornes et fontaines sans compteur, …..



IV – La Facturation

La tarification de l’eau vendue aux abonnés comprend une partie fixe, l’abonnement et 
une part proportionnelle à la consommation d’eau potable.

L’assemblée délibérante du SIDESOL fixe le tarif correspondant à la part de la 
collectivité.

Les tarifs concernant la part de la société SUEZ, ainsi que leur indexation, sont fixés 
par le contrat d’affermage.

Les autres taxes et redevances sont fixées par chaque organismes concernés. 



Le prix du service de l’eau potable, défini réglementairement, est celui obtenu, en € TTC/m3, en considérant 
un abonné domestique qui consommerait 120 m3,le 1er janvier. 
Les différentes redevances et taxes sont prises en compte dans le calcul de ce prix au m3.Il s’agit donc 
d’une consommation fictive ne correspondant pas à une facture d’un abonné du syndicat consommant 120 m3 

dans l’année. Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de 
référence selon l'INSEE (120 m3/an) sont :





V- Éléments budgétaires ;

1 - Recettes du Service de l’eau Potable :





Pour l’année 2019, le taux d’impayés sur les factures de vente d’eau potables est de 7,86 %



2- Dépenses – Travaux engagés au cours de l’année 2019 :





Au cours de l’année 2019, le programme de renouvellement du réseau a concerné 7,247 km 
(9,55 en 2018). Au cours des 5 dernières années, au total 37,35 Km de réseau ont été 
renouvelés.

Concernant la commune de Brindas, le programme de renouvellement de 2019 à concernés :

Le chemin de Grossand , pour 300 mètres de réseaux et 12 branchements,

Le chemin des Deux Ruisseaux , pour 370 mètres et 4 branchements,

Le Chemin du Morillon, pour 380 mètres et 17 branchements,

Le Chemin du Gourd, pour 70 mètres et 2 branchements,

La Montée de la Quinsonnière, pour 460 mètres et 30 branchements,

Route du Bouleau, lieu-dit Ferme de Montplaisir, pour 300 mètres et 5 branchements.

Soit un total de 1 km 880 de réseau et 70 branchements.



L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes

En 2019, la durée d’extinction de la dette est de 0 année



VI – Récapitulatif des indicateurs :





Commune Délégués Nom Prénom Fonction

BRIGNAIS
Titulaires REMILLY Roger 3ème Vice-

Président
MARCILLIERE Christine

Suppléants BOISSERIN Guy
BRUNEL Lionel

BRINDAS
Titulaires GIRAUD Guillaume Secrétaire

FERLET Laurent

Suppléants LECOLLIER Bernard
WEILL Michel

CHAPONOST
Titulaires

GIORGIO Frédéric
MARTIN Alexandre 1er Vice-

Président

Suppléants DUPLAN Fabrice
DUMAS Françoise

CHEVINAY
Titulaires PASCUAL Louis

DOUHERET Florian

Suppléants DOURS Sophie
PAULOIS Frédéric

COURZIEU
Titulaires MABON Céline

BURLET Christophe

Suppléants CABAUSSEL Virginie
VATTLET Thierry

GREZIEU LA 
VARENNE

Titulaires BAREILLE Olivier
MOREL Emeric

Suppléants GRATALOUP Pierre
BERTIN Eliane

VII – Nouveau Comité syndical :

Le comité syndical issu des élections de 2020 est le suivant: 



MESSIMY
Titulaires BOBICHON Jean-Jacques Secrétaire 

Adjoint
SERVANIN Bernard

Suppléants ZANOTTI Francis
CHANCROGNE Anne

POLLIONNAY
Titulaires

REVOL Eloïse
COQUARD Didier 2ème Vice-

Président

Suppléants BLATH Danielle
BARTHOLUS Philippe

SOUCIEU EN 
JARREST

Titulaires BACLE Magali
LAFONT Sylviane

Suppléants SAVOIE Arnaud
LOGEZ Frédéric

STE CONSORCE

Titulaires DIDELET Pascal
NEVEU Magalie

Suppléants
BELIER-

COLLONGE Odile

BRUN Vincent

THURINS
Titulaires GROSSIORD Philippe

BOICHON Romain

Suppléants CHANTRE Eric
PAILLAT Catherine

VAUGNERAY
Titulaires JULLIEN Daniel Président

BOUKACEM Safi

Suppléants ARNAUD Sandrine
MATHIEU Sylvère

YZERON
Titulaires LHOPITAL Guy

AIGLON Olivier

Suppléants NELIAS Agnès
LIOT Julien
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